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CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES HAUTES PYRENEES 

6 TER PLACE AU BOIS 

65000 TARBES 

 

 

 

EXPLOITATION D’UNE STRUCTURE PETITE ENFANCE A 

TARBES (65) 

 

 
 

CCoonnvveennttiioonn  ddee  CCoonncceessssiioonn  
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

La consultation concerne l’exploitation d’un multi-accueil de 44 berceaux. 

ARTICLE 2 – DUREE DU DE LA CONVENTION 

 

La consultation concerne l’exploitation d’un multi-accueil de 44 berceaux à compter du 

1er septembre 2025 pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois par reconduction tacite pour une durée 

maximale de 4 ans.  

 

Le Concédant pourra dénoncer le contrat de concession à l’issue de l’une des périodes de 1 an, en 

observant un préavis de 3 mois par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception avant la date 

anniversaire du contrat pour le renouvellement de la période de 1 an.  

 

ARTICLE 4 – LES PARTIES 

 

La Caisse d’Allocation Familiales des Hautes-Pyrénées  

Représentée par son Directeur, Bertrand PERRIOT-BOCQUEL,  

 

Ci-après désigné par « la CAF des Hautes-Pyrénées » ou le « Concédant », 

D’une part, 

 

et : 

 

La Société (nom) : 

société (forme de la société) : au capital de : 

immatriculée au RCS de : sous le n° : 

dont le siège social est situé (adresse) : 

représentée par : en sa qualité de (fonction) : 

dûment habilité aux fins des présentes, 

[A compléter obligatoirement par le candidat], 

 

 

Ci-après désignée par la « Société » ou le « Concessionnaire », 

D’autre part, 

 

 

Ci-après, ensemble, désignées les « Parties », 

 

 

Après avoir pris connaissance des documents du contrat de concession, 

 

S'engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exploiter la 

crèche selon les conditions fixées au CCP et ses annexes et selon le Bordereau de Prix (B.P) du 

présent contrat. L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un 

délai de 180 jours, à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la 

consultation (RC). 
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ARTICLE 4 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

Les conditions financières sont fixées à l’article 5 du CCP. 
 

Le Concessionnaire se libérera des sommes dues au titre du présent marché et mentionné au CCP en 

faisant porter le montant, en euros, selon le RIB du concédant joint à la convention.  

 

 

ARTICLE 6 – COORDONNEES  

 

Le CONCESSIONNAIRE indique ci-après les coordonnées de la personne pouvant être contactée 

si des renseignements complémentaires s’avéreraient nécessaires. 

NOM ET PRENOM :   

FONCTION :   

ADRESSE :  

N° DE TELEPHONE :  

ADRESSE ELECTRONIQUE : 

 

 

Fait en un seul original à ............................................... le ............................ 

 

Mention manuscrite «lu et approuvé"  Le Concessionnaire 

 

 

 

ACCEPTATION DE L'OFFRE 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

 

   

 

Fait à …………………………..  le ................................... 

 

 

 

(Le représentant légal de l’organisme coordonnateur, CAF des Hautes Pyrénées) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTIFICATION DU MARCHE 

 

◼  En cas de remise contre récépissé :  

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

 « Reçu à titre de notification une copie du présent contrat » :  

 

 A…………………………….……, le ………………………..  

 Signature du titulaire 

 

 

 

 

◼  En cas d’envoi en LR AR : 

Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire 

 

 

 

 

 
 


